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CPIER Massif du Jura 2021-2027

La loi du 9 janvier 1985 (complétée par la loi de
2016) relative au développement et à la protection
de la montagne, dite « loi Montagne » constitue en
France le principal cadre législatif spécifiquement
destiné aux territoires de montagne.
Elle introduit la notion de massif.

Massif du Jura français:
-4 départements
(Ain, Doubs, Jura, Territoire de Belfort)
-2 régions
AuRA et BFC

Origines des commissariats de massif …
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Origines des commissariats de massif…

Composition:
-élus (parlementaires, régions, départements, 
communes et EPCI),
-chambres consulaires,
-parcs nationaux et naturels régionaux,
-organisations socioprofessionnelles,
-associations concernées par le 
développement, l'aménagement et la 
protection du massif.

Gouvernance nationale: un Conseil national de la montagne
Gouvernance propre à chaque massif : les Comités de Massif
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Outils des commissariats de massif

Le Schéma interrégional d’aménagement et de développement du Massif du Jura

Une véritable feuille de route

-Il constitue le document d'orientation et de planification stratégique du massif.

-Il est rédigé par les membres du Comité de massif

-Il a été actualisé en 2021 pour prendre en compte les effets du changement climatique

-Il est actualisable tant que de besoin: document évolutif et vivant

-Il contient 4 axes stratégiques, qui déclinent des enjeux, des priorités et des actions.

Volets transversaux : mobilité, eau, climat, air et énergie, prévention et gestion des
déchets, usage durable des ressources et aux continuités écologiques, développement
économique, …
Chapitres sectoriels : agriculture, notamment pastorale, forêt, industrie, artisanat,
tourisme, services, …
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Outils des commissariats de massif

Le Schéma interrégional d’aménagement et de développement du Massif du Jura

Une véritable feuille de route (suite)

Axes stratégiques
N°1 - Maintenir l’équilibre Agriculture, Forêt, Industrie, Tourisme
Renforcer l'économie traditionnelle et innovante du Massif avec et pour ses habitants,

N°2 -Préserver, valoriser l’environnement, la biodiversité et les paysages du
Massif du Jura,

N°3 - Favoriser l'attractivité et la qualité de vie du territoire par l'amélioration 
des services,

N°4 - Inscrire le territoire dans des dynamiques d'échange et de partenariats



CPIER Massif du Jura 2021-2027

Outils des commissariats de massif

Le Contrat de plan interrégional Etat-Région (CPIER) du Massif du Jura 2021-2027

Un outil opérationnel pour accompagner les porteurs de projet

-C’est l’outil opérationnel qui décline concrètement les priorités du schéma
interrégional d'aménagement et de développement de massif.

-Elle est conclue entre l’Etat et les régions concernées, ainsi que, pour
certains massifs, avec la participation des départements.

-Contractuelle et pluri-annuelle

-Même calendrier que le CPER: 2021-2027
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CPIER : des fonds liés

Engagement financier dans le cadre du CPIER 2021-2027

CPIER 2021-2027
tous partenaires confondus (Etat, Régions, Départements):
52 616 667 €

Crédits complémentaires 2021-2027 (plan d’investissement exceptionnel et
programme ANCT dédié à la montagne)
tous partenaires confondus (Etat, Régions) :
33 208 500 €

→Soit pour la période 2021-2027, tous partenaires confondus, les financements
publics dédiés au territoire du Massif du Jura s’élèvent à : 85 M 852 €
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CPIER : des fonds liés

Engagement financier dans le cadre du CPIER 2021-2027

Etat

CPIER 2021-2027
FNADT

•FNADT Massif : 17 972 667 €

•Plan de relance Massif : 2 944 000 €

→Soit 20 916 667€ pour la période CPIER 2021-2027

Crédits complémentaires 2021-2022 (Avenir Montagne Investissement et

ingénierie)
Investissement : 15 950 000 €

Ingénierie : 1 308 500 €

→Soit 17 258 500 € pour la période 2021-2022

→Soit pour la période 2021-2027, Crédit Etat (FNADT + PAM) = 38 175 167 €
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CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Principes transversaux

CPIER 2021-2027

Répondre aux grands enjeux de développement économique des territoires spécifiques 
qui composent le Massif du Jura, dans le contexte transversal d’adaptation au 

changement climatique.

Apporter une réelle plus-value à ces territoires, au regard du caractère de « territoire 
d’expérimentation » conféré aux massifs par la loi montagne.

Soutenir les territoires, leurs entreprises et leurs habitants sur leurs initiatives, en 
compensation des fragilités particulières au massif,

S’appuyer sur les forces, les qualités et les ressources des territoires, de leurs entreprises 
et de leurs résidents 
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CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Principes transversauxCPIER 2021-2027

L’accompagnement ne peut porter que sur des projets répondant aux principes
transversaux suivants :

-à caractère innovant, prospectif, ou expérimental,
-de portée interrégionale,
-portant sur des enjeux ou des problématiques spécifiques aux territoires de
montagne,
-prenant en compte les transitions écologiques, énergétiques et climatiques
dans l’ensemble des thématiques retenues, dans une logique de
développement durable du Massif,
-ayant l’ambition d’accompagner dès à présent l’adaptation du massif face aux
conséquences du changement climatique.

Les financements mobilisés dans ce cadre s’inscriront en conséquence 
dans une logique d’anticipation.
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Les grands objectifs déterminés conjointement s’articulent autour de 4 
défis :

Défi 1 : Préserver et valoriser l’environnement, la biodiversité et les 
paysages du Massif du Jura :

Axe 1 : Connaitre, sensibiliser et vulgariser pour agir ;
Axe 2 : Préserver et protéger le patrimoine naturel, paysager et culturel 
du Massif du Jura ;
Axe 3 : Accompagner les pratiques et l’exploitation des ressources vers 
une gestion durable.

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Défis partagés
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Les grands objectifs déterminés conjointement s’articulent autour de 4 
défis :

Défi 2 : Renforcer l’économie du Massif avec et pour ses habitants :
Axe 4 : Mutualiser les connaissances et savoirs, susciter les synergies, 
l’innovation et l’expérimentation ;
Axe 5 : Soutenir le pastoralisme vers plus de diversification ;
Axe 6 : Accompagner les activités économiques dans les transitions ;
Axe 7 : Soutenir le tourisme durable, 4 saisons et pleine nature ;
Axe 8 : Valoriser et promouvoir l’économie de Massif et ses acteurs.

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Défis partagés
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Les grands objectifs déterminés conjointement s’articulent autour de 4 
défis :

Défi 3 : Favoriser l’attractivité et la qualité de vie dans le Jura :
Axe 9 : Bien vivre aujourd’hui et demain dans le Massif ;
Axe 10 : Travailler et se loger sur le Massif ;
Axe 11 : Se déplacer et limiter son empreinte écologique.

Défi 4 : Inscrire le territoire dans des dynamiques d’échange et de 
partenariat :
Axe 12 : Coopération transfrontalière et territoires de frange ;
Axe 13 : Mutualisation et échanges de savoir inter-massif.

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Défis partagés
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CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés

Défi 1 : Préserver et valoriser l’environnement, la biodiversité et les 
paysages du Massif du Jura :

Ressources forestières en forêt privée sur l’arc jurassien - Outil Lidar 

Forêt- porté par CRPF 
Périmètre: Massif du Jura

Coût total : 207 086 €

Subvention Etat FNADT Massif : 165 668 €

Développement de la filière végétale locale(FNE) 
Périmètre: Massif du Jura

Coût total : 279 030 €

Subvention Etat  FNADT Massif : 97 447 €

Subvention Etat DREAL : 17 000 €

Subvention Région : 85 300 €

Subvention Agence de l’eau : 12 000 €
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Défi 1 : Préserver et valoriser l’environnement, la biodiversité et les 
paysages du Massif du Jura :

Restauration des Lacs de Genin et Vaux par le CERN AuRA
Périmètre: lac Genin et Marais de Vaux, mais exemplaire

Coût total :   1 939 375,38 €  

Subvention Etat FNADT Massif: 500 000 €

Subvention Agence de l’eau : 943 300 €

Subvention CD 01 : 19 000 €

FEDER Massif Jura : 400 000 €

Subvention DREAL :  65 000 €

Régénération par semis de parcelles forestières sinistrées 

(consortium: fruitière forestière, scté travaux forestiers, chambre agri Jura)

Périmètre: Massif du Jura

Coût total :   64 987 €  

Subvention Etat FNADT Massif: 41 030 €

Subvention Adevbois : 10 960 €

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés



CPIER Massif du Jura 2021-2027

Défi 1 : Préserver et valoriser l’environnement, la biodiversité et les 
paysages du Massif du Jura :

Chantiers de réhabilitation des paysages de montagne du massif du 

Jura (2023)

(Mountain Wilderness+PNR Haut-Jura)
Périmètre: Massif du Jura

Coût total :   15 200 €  

Subvention Etat FNADT Massif: 12 160 €

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés
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Défi 2 : Renforcer l’économie du Massif avec et pour ses habitants :

Programme d’actions pour le développement de l’AOC Bois du Jura –

CIPBJ (comité interprofessionnel de Promotion des bois du Jura)

Périmètre: Massif du Jura

Coût total : 127 358 €

Subvention Etat FNADT Massif : 60 805 €

Subvention Région BFC : 36 360 €

Resysth – un réseau de fermes pilotes en transition agro-climatique 

(Chambre Régionale Agriculture)

Périmètre: Massif du Jura

Coût total : 263 545 €

Subvention Etat FNADT Massif : 79 063 €

Subvention Région : 105 432 €

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés
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Installation de loge pour troupeau de

chèvres afin de maintenir les paysages ouverts et une attraction touristique

(commune de Morez)

Périmètre: Morez, mais exemplaire et donc duplicable

Coût total : 231 533.45€

Subvention Etat FNADT Massif : 82 847 €

Subvention Région BFC : 11 407 €

Subvention FEADER : 19 422 €

Programme d’actions de la filière lunetterie

(Syndicat des entreprises de lunetterie du Massif jurassien ELMJ)

Périmètre: Massif du Jura

Coût total : 603 822 €

Subvention Etat FNADT Massif : 235 607 €

Subvention Région BFC : 146 120 €

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés

Défi 2 : Renforcer l’économie du Massif avec et pour ses habitants :
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Rénovation Centre de vacances – Chalet du Souleret

(CLAJ Batailleuse)

Périmètre: Secteur de Rochejean (25) mais exemplaire

Coût total : 1 326 816 €

Subvention Etat FNADT Massif : 265 363 €

Subvention Région BFC : 700 000 €

Subvention CC : 5 000 €

Construction d’un bâtiment d’accueil pour l’exploitation 4 saisons

(Haut-Bugey Agglomération – 01)

Périmètre: Secteur d’HBA et plus largement

Coût total : 551 202 €

Subvention Etat FNADT Massif : 190 000 €

Subvention Région AuRA : 150 000 €

Subvention CD 01 : 134 300 €

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés

Défi 2 : Renforcer l’économie du Massif avec et pour ses habitants :
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Rénovation thermique d’un bâtiment – création d’un café associatif

(Syndicat d’initiative des Fourgs)

Périmètre: Secteur des Fourgs (25) mais exemplaire

Coût total : 44 426 €

Subvention Etat FNADT Massif : 35 541 €

Programme de covoiturage arc jurassien

(Phase 5 sur le Pays du Haut-Doubs)

Périmètre: Massif du Jura

Coût total : 183 196 €

Subvention Etat FNADT Massif : 18 000 €

Subvention Etat Fonds verts : 19 000 €

CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés

Défi 3 : Favoriser l’attractivité et la qualité de vie dans le Jura :
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CPIER 2021-2027 Massif du Jura: Quelques exemples de projets accompagnés

Défi 4 : Inscrire le territoire dans des dynamiques d’échange et de partenariat :

Etude d’interconnaissance transfrontalière – une vision à 360 ° pour un 

diagnostic transfrontalier

(CAMJura et MOT)

Périmètre: Arc jurassien franco-suisse

Coût total : 90 000 €

Subvention Etat FNADT Massif : 90 000 €



MERCI DE VOTRE ATTENTION


